
Province de Québec 

Municipalité de Poularies 

District d’Abitibi-Ouest 

 

 Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil municipal de Poularies, tenue 

à la salle du conseil, lundi le 3 mars 2014, à 20 h, formant quorum sous la 

présidence de la mairesse suppléante, madame Ginette Charette, et à laquelle sont 

présents : 

 

Messieurs les conseillers Vital Carrier et Claude Laroche 

Mesdames les conseillères Karen Godbout et Valérie Rancourt  

 

Étaient absents : Monsieur le maire Pierre Godbout et madame la conseillère 

Diana Bruneau 

 

Madame Katy Rivard secrétaire-trésorière/directrice générale et madame 

Kate Morin secrétaire-trésorière adjointe assistent également à l’assemblée 

 

La mairesse suppléante, madame Ginette Charette, souhaite la bienvenue à tous et 

déclare la session ouverte. 

 

 

2014-03-36 Adoption de l’ordre du jour 

 

Il est proposé par Karen Godbout, appuyé par Valérie Rancourt et résolu à 

l’unanimité que l’ordre du jour soit adopté tel que rédigé. 

 

Période de questions 

 

Aucune question 

 

2014-03-37 Adoption du procès-verbal du 3 février 2014 

 

Les conseillers ayant reçu copie du procès-verbal en ont dispensé la lecture. Il est 

proposé par Valérie Rancourt, appuyé par Vital Carrier et résolu à l’unanimité que le 

procès-verbal de la séance ordinaire du 3 février 2014 soit adopté tel que rédigé. 

 

2014-03-38 Approbation des comptes 

 

Il est proposé par Claude Laroche, appuyé par Karen Godbout et résolu à 

l’unanimité que les comptes payés et à payer qui s’élèvent au montant de 

42 826.17 $ présentés par la secrétaire-trésorière soient acceptés. 

 

2014-03-39 Demande de subvention pour l'amélioration du réseau routier 

municipal 

 

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec met à la disposition des 

municipalités un programme de subvention pour 

l’amélioration du réseau routier municipal; 

 

ATTENDU QUE le réseau routier de la municipalité de Poularies a 

besoin d’être amélioré; 

 

ATTENDU QUE la municipalité de Poularies a l’intention de faire un 

projet d’amélioration du réseau routier estimé à 

225 286 $; 

 

EN CONSÉQUENCE il est proposé par Karen Godbout, appuyé par Vital 

Carrier et résolu à l’unanimité de présenter une 

demande de subvention à monsieur François Gendron, 

député, dans le cadre du programme Amélioration du 

réseau routier municipal afin de réaliser les travaux 

qui s’imposent. 

 

 

 

 



2014-03-40 Programme d’aide à l’entretien du réseau routier local 

 

ATTENDU QUE le ministère des Transports a versé une compensation 

de 78 258 $ pour l’entretien du réseau routier local 

pour l’année civile 2013; 

 

ATTENDU QUE les compensations distribuées à la municipalité visent 

l’entretien courant et préventif des routes locales 1 et 2 

ainsi que les éléments des ponts dont les municipalités 

sont responsables et situés sur ces routes; 

 

ATTENDU QUE la présente résolution est accompagnée de l’Annexe A 

identifiant les interventions réalisées par la 

municipalité sur les routes susmentionnées; 

 

ATTENDU QU' un vérificateur externe présentera dans les délais 

signifiés pour le dépôt de la reddition des comptes 

l’Annexe B dûment complétée; 

 

EN CONSÉQUENCE il est proposé Vital Carrier, appuyé par Valérie 

Rancourt et résolu à l’unanimité que la municipalité de 

Poularies informe le ministère des Transports de 

l’utilisation des compensations conformément aux 

objectifs du Programme d’aide à l’entretien du réseau 

routier local. 

 

2014-03-41 Plan de sécurité Civile 

 

ATTENDU QUE  les municipalités du Québec sont vulnérables et aux 

prises avec des aléas d’ordre naturel ou anthropique. 

 

ATTENDU QUE   le Conseil municipal de Poularies reconnaît que sa 

municipalité peut être victime d’un sinistre en tout 

temps. 

 

ATTENDU QUE   le Conseil municipal voit l’importance de se doter de la 

première phase d’un plan municipal de sécurité civile 

couvrant les éléments prioritaires de la préparation 

pour faire face aux sinistres en collaboration avec les 

représentants de la Direction générale de la sécurité 

civile et de la sécurité incendie du Ministère de la 

Sécurité publique. 

 

Pour ces motifs, il est proposé par Valérie Rancourt, appuyé par Claude Laroche et 

unanimement résolu: 

 

QU’  une organisation municipale de la sécurité civile soit 

créée; 

 

QUE   les personnes suivantes soient nommées et informées 

par le Conseil municipal pour occuper les postes aux 

différentes missions de l’organisation municipale de la 

sécurité civile : 

 

Coordonnateur municipal de la sécurité civile  Katy Rivard 

Coordonnateur municipal de la sécurité civile adjoint Jean-Guy Hébert 

Coordonnateur de site  Kate Morin 

Responsable Administration  Katy Rivard 

Responsable Sécurité-incendie  Vincent Allard 

Responsable Communications  Pierre Godbout 

Responsable Sécurité des personnes  Marc Tanguay 

Responsable Services aux personnes sinistrées  Valérie Rancourt  

Responsable Services techniques & Transports  Jean-Guy Hébert  

 

Cette résolution abroge toutes les nominations antérieures concernant le plan 

municipal de sécurité civile de notre municipalité. 

 



2014-03-42 Mai, mois de l'arbre et des forêts 

 

Il est proposé par Vital Carrier, appuyé par Claude Laroche et résolu à l'unanimité 

de déposer à l’Association forestière de l’Abitibi-Témiscamingue une demande de 

projet 2014, concernant Mai, mois de l’arbre et des forêts. 

 

De plus, il est résolu que l’employé municipal ira récupérer les plants à Trécesson et 

de procéder à l'achat d'articles promotionnels pour Mai, moi de l'arbre et des forêts. 

Ces articles seront remis en prix lors de la distribution des plants d’arbres. La 

dépense maximum autorisée est de 150 $. 

 

2014-03-43 Prêt de local pour un cours de « Héros en 30 minutes chrono » 

 

Il est proposé par Vital Carrier, appuyé par Valérie Rancourt et résolu à l'unanimité 

de prêter la salle l'Accueil à Monsieur René Bellemarre pour le cours de secourisme 

« Héros en 30 minutes chrono », qui aura lieu mercredi le 26 mars 2014 à 19h. 

 

2014-03-44 Demande du Comité des Loisirs pour parrainage 

 

ATTENDU QUE le Comité des Loisirs de Poularies désire faire des 

activités au gymnase de l’école de Poularies; 

 

ATTENDU QUE le comité d’établissement de l’école exige une 

assurance responsabilité civil afin que ses activités 

aient lieux,; 

 

PAR CONSÉQUENT il est proposé par Valérie Rancourt, appuyé par Vital 

Carrier et résolu à l'unanimité de parrainer le Comité 

des Loisirs pour ses activités en fournissant une preuve 

de notre assurance responsabilité civile. 

 

2014-03-45 Date pour les cueillettes des encombrants 

 

Il est proposé par Claude Laroche, appuyé par Vital Carrier et résolu à l’unanimité 

de procéder à une cueillette des encombrants du 5 au 7 mai 2014 ainsi que du 22 au 

24 septembre 2014. 

 

Il est également proposé et résolu de procéder à l’engagement d'une personne pour 

aider à faire la cueillette des encombrants, le taux horaire sera entre 12 $ et 14 $ de 

l'heure. 

 

2014-03-46 Coupe de bois par Sylviculture La Vérendrye 

 

Il est proposé par Vital Carrier, appuyé par Claude Laroche et résolu à l'unanimité 

d’examiner le contrat que la Municipalité de Poularies a contracté avec Sylviculture 

La Vérendrye afin de voir si c’est possible d’annuler le bûchage cette année, car le 

Conseil estime que la saison est trop avancée pour entreprendre des travaux de 

coupe de bois, le transport pourrait endommager le rang 4 Est. 

 

2014-03-47 Schéma de couverture de risque en sécurité incendie de la MRC 

de l’Abitibi-Ouest 

 

CONSIDÉRANT que l’article 16 de la Loi sur la Sécurité incendie, 

L.R.Q., chapitre S-3.4, exige que chaque municipalité 

adopte, par résolution, le plan de mise en œuvre et 

l’acheminement des ressources, accompagnant le 

schéma de couverture de risques en sécurité incendie 

de la MRC de l’Abitibi-Ouest; 

 

CONSIDÉRANT que le schéma de couverture de risques en sécurité 

incendie a été modifié, suite à l’avis du ministère de la 

Sécurité publique, reçu en juin 2005, et a été adopté par 

le conseil de la MRC de l’Abitibi-Ouest, le 24 

novembre 2010, en vertu de la résolution 10-180; 

 

 



CONSIDÉRANT que chacune des municipalités a participé à 

l’élaboration de son plan de mise en œuvre, relatif au 

schéma de couverture de risques en sécurité incendie 

adopté par la MRC de l’Abitibi-Ouest; 

 

Il est proposé par Claude Laroche, appuyé par Vital Carrier et résolu à l'unanimité 

que le Conseil municipal de Poularies approuve le plan de mise en œuvre, relatif au 

schéma de couverture de risques en sécurité incendie, tel que préparé et adopté par la 

MRC de l’Abitibi-Ouest. 

 

Période de question 

 

Monsieur Jean-Guy Couillard lance une discussion au sujet de la rénovation 

cadastrale. 

 

Séance de travail 

 

Il est convenu qu’une séance de travail ait lieu jeudi le 27 mars 2014 à 19 h 30 au 

bureau municipal. 

 

2014-03-48 Levée de l’assemblée 

 

Il est proposé par Valérie Rancourt, appuyé par Vital Carrier et résolu à l’unanimité 

que l’assemblée soit levée. 

 

Maire__________________________ 

 

Sec.-très./dir. gén._____________________ 

 


